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Les participants doivent fabriquer une
embarcation originale pouvant accueillir
de 2 à 4 personnes ;

La surface glissante de l’embarcation doit
être recouverte de « Crazy Carpet » ;

La dimension maximale de l’embarcation
est de 4’ x 8’;

L’embarcation doit être à l’effigie du pays
que vous voulez représenter ;

Aucun symbole ou manifestation de nature
violente, haineuse ou raciste ne sera tolérée
sous peine d’élimination ;

Les participants doivent se costumer
aux couleurs du pays qu’ils ont choisi ;

Chacune des embarcations effectuera
deux descentes sur la piste ;

Un comité de juges évaluera les critères
suivants : la distance parcourue, la
robustesse de l’embarcation, l’esthétisme
de l’embarcation en lien avec le pays choisi,
les costumes des participants ainsi que le
spectacle qu’offre les participants lors
des descentes.


